
Ville'; Romon~

REGLEMENT SCOLAIRE DES CLASSESDE LOGOPEDIE ET
D'ENSEIGNEMENT SPECIALISE - ROMONT

Le Conseil général de Romont

Vu:

- la Loi du 23 mai 1985 sur l'école enfantine, l'école primaire et l'école du cycle
d'orientation (loi scolaire), ci-après en abrégé LS;

- le règlement du 16 décembre 1986 d'exécution de la loi scolaire, ci-après en abrégé
RLS;

- la Loi du 22 septembre 1994 sur l'enseignement spécialisé, ci-après en abrégé LES;

- le règlement du 14 octobre 1997 d'exécution de la loi sur l'enseignement spécialisé,
ci-après RES;

- le règlement scolaire de la Commune de Romont.

Sur proposition de la Commission de gestion,

adopte les dispositions suivantes:

Objet

Transport d'élèves

Art. 8 al. 1 LES
Art. 3 RES

Article premier.-

1 Le présent règlement s'applique aux classes de logopédie et
d'enseignement spécialisé, dont le support juridique est la
commune de Romont.

211 détermine le fonctionnement et la gestion de l'institution.

Art. 2.-

1 Pour les élèves domiciliés à Romont, aucun transport n'est
organisé par l'institution. Hormis les transports privés, les
élèves de l'extérieur prennent soit le service de transport




